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Mise  en  ligne  récemment,  une  thèse  vétérinaire  s’intéresse  à  l’objectif
d’élimination de la rage des mammifères non volants, fixé à l’horizon 2020 par
l’Union européenne. La rage reste une zoonose majeure dans le monde, avec environ
59 000 décès humains annuels, à 99 % d’origine canine. Cette thèse fait le point sur
la situation dans les pays de l’UE et de sa périphérie, où elle est majoritairement
d’origine vulpine (renards). La plupart sont actuellement reconnus « indemnes », au
sens de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE), plus ou moins récemment
(ex. : depuis 1991 pour la Finlande, 2010 pour la France, 2016 pour la Slovénie,
etc.). D’autres pays, insulaires (ex. : Chypre) ou protégés de la vague d’épizootie
d’origine orientale du siècle dernier par les pays limitrophes (ex. : Danemark,
Espagne, Portugal), n’ont jamais vu se déclarer de cas. Enfin, des cas récents de
rage ont été identifiés en Hongrie, Lituanie, Pologne et Roumanie. Pour l’auteur,
l’élimination prochaine de la rage dans l’UE est un objectif atteignable. Ce travail
montre également que trois modes d’action sont mobilisés par les États : vaccination
des animaux domestiques, limitation des divagations et proliférations de la faune
sauvage, vaccination par voie orale des animaux sauvages. En outre, les accords
conclus par l’Union avec des pays limitrophes, comportant une rage enzootique,
permettent de lutter contre une éventuelle propagation (ex. : vaccination orale aux
frontières). Ce type de partenariat est considéré avec intérêt par l’OMS, au regard
de son objectif de disparition des cas de rage humaine à 2030.
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